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PLAN LOCAL D'URBANISMEPLAN LOCAL D'URBANISME
GUICLANGUICLAN

Bilan de la concertation

  PHASE ADMINISTRATIVE

État des lieux et dé-
finition des enjeux

Modifications éventuelles 
du projet

Prescription de 
l'élaboration

du  PLU
Par délibération du 
conseil municipal le 
27 juin 2013

Le Projet est arrêté
et est ensuite soumis à :

Approbation du PLU par 
le Conseil Municipal

Avis des habitants pour l'intérêt 
général de la commune et pour 
leurs intérêts particuliers (1 mois)

  PH
A

SE D
'ETU

D
E & D

E CO
N

CERTATIO
N

Réunions de travail & réunions publiques

Avis de l'Etat et des Personnes 
Publiques Associées (3 mois)

PADD - Définition du 
projet communal 
avec un débat en 
conseil municipal

Élaboration du 
document 

réglementaire

ENQUETE
PUBLIQUE

S'est déroulé de novembre 
2012 à juin 2013

Débat du PADD en conseil 
municipal & 1ère réunion pu-
blique prévue à l'été 2015

2ème réunion publique à 
l'été 2016

Automne 2016

Fin d'année 2016 - début 2017

Printemps 2017

Fin de l'été 
2017

PLANNING PREVISIONNEL

Qu'est-ce que le PADD?
Le PADD, le Projet d'Aménagement et de 

Développement Durables, constitue la 

clef de voûte du Plan Local d'Urbanisme. 

Il est d'abord l'expression d'un projet poli-

tique, qui traduit la volonté des élus de 

définir, de conduire et d'orienter l'évolu-

tion de la commune à moyen et long 

terme. 

Le PADD doit imaginer et des-
siner le Guiclan de demain, 
dans une perspective de dé-
veloppement durable et le 
souci de l'intérêt général.

Expression des élus, le PADD est néanmoins un 
exercice encadré, en premier lieu 
par la loi. En effet, le PADD doit refléter et in-

tégrer une série de normes législatives : loi Soli-

darité et Renouvellement Urbains, lois portant 

Engagement National pour l'Environnement, 

dites lois Grenelle., et dernièrement Loi ALUR.

Le PADD, projet communal, doit également 

s'inscrire dans une logique supra-communale, 

aujourd'hui structurée autour de multiples pro-

jets d'aménagements, dont le SCoT* du Léon, et 

le SAGE* Léon-Trégor.

*Schéma de Cohérence Territoriale
*Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux

Puisque l'avenir de notre commune 
se construit avec ses habitants, n'hésitez pas 

à vous exprimer soit sur le registre à votre 
disposition en mairie, soit par courrier ou 

courriel.

 EXPRIMEZ-VOUS

      Place de l'église 

     Mairie 
     29 410 GUICLAN 

02 98 79 62 05  

 communedeguiclan@wanadoo.fr 

Le PLU est le "document guide" à l'échelle communale. Il 

permet de prévoir l'aménagement de la commune et d'orien-
ter son développement pour les années à venir.

Le PLU doit intégrer les multiples thématiques de l'ur-
banisme, de l'habitat, des déplacements, en passant par l'éco-

nomie, la vie sociale et l'environnement, et tenir compte des lois 

en vigueur, ainsi que des projets supra-communaux.

Au final, le PLU fixe les règles d'occupation et 
d'utilisation du sol et répond aux questions concrètes du 

quotidien : où peut-on construire? Quels bâtiments peut-on réali-

ser? Quelles règles d'architecture doit-on respecter?...

Qu'est-ce que le PLU? 

Quelle est la procédure?

Continuer le développement maîtrisé de l'urbanisa-
tion tout en répondant aux besoins des habitants

Maintenir et conforter le tissu économique local

Agir pour une meilleure protection de l'environne-
ment tout en préservant le cadre de vie des habitants

LES 3 AXES 
DU P.A.D.D.
DE GUICLAN

CONTACT, AVIS et QUESTIONS


